
gnée, -suivant les, localités -respectives,,pour ladmission a
coleéges électoraux.

IV. Les-taxes directes payéespar;chaque,élécteur: forment
le cens électoraldont il,:estparlé dans l'article précédent..ILe
articles V et 'V-I n'offrent rien de bien important.) . -

VIL Les individus suivants sont:aussi électeurs sansgi'il
soit.exigé d'eux aucun sens- électoral, pourvu qu'ils .remplis
sent les deux premières conditions de ,larticle II1: savoir-le
conseillers, lesjugès.des tribunaux, lesjuges de-paix, -les'avcats, 'lesprocureurs, les notaires, les docteurs .ouprofessers
de droit, sciences,. belles-lettres, philosophie, ;iédecinechi
rurgie, ou accouchemens.

VIII. Les éleciions se feront par districts admiiistratifs.
IX. Les-lecteurs s'assembleront dans les districts admii"i

tratifs.où ils ont leur doniiciléctuel.
X. Tout.citoyen âgé dý.au:moins 25 ans, -Belgede naissanc,

ou par droit.de naiuralisation, poùrra être député iàaconv'
tion.nationale,hs'il rési.de dans la: Belgique. Tousiles raei
&ërs qui avaient;établi;leur résidencé.dans la Belgique avantmla
frmation.du ci-devant royatne: des.Pays-Baà, - tqui ont Cou
tiné là y résider, .ont. considérdés corne Belges.-

a pe i le député ait son domi iJe
dans la provinceýpoulaqelle il sera élu.-

Crrespondanc pivée.--Brelles 12, Oct.-Vous pouve
* presg'ue 'èompter /sûrement que la souveraineté .dela Belgique,

avec-unterconstitution rédigée par les chefs de la.évolution, ser
'fferte au rince d'Orange. Ceux qûi paraissentouvertemea,

les pl us violemment, opposés acetfe -mesure, la favorisentreiï
.Èecret. 'Aenjuger par le'Coîrier desPajs-Bas, vous croiîiz
que lés éditeurs réprouvent ce plan, il n'en est' pas ainsi, ils
le combattent par leurs remirques éditoriales, mais ils insèreu
dans leur journal des-lettres et des èxtraits 'autre ournaux;
qui le recommandent coinm nécessaire:pour le salut dui
Il y atiamoins un forépaitiriépublicain, et, quelque-t'ragé
que cela puisse pa'raitre, il-y en-a npourde prince de. Seè
Cobourg; wais'ce derniei Partf est trè peu iomlbreux.

PuRis, 13 Oct.-Aujourd'hui,, àun-heue,.le.roi,à reçu en
aïd ience privée, Io. M. Lanibrusàhini, arclÈeVêtue d ery,è
(lui a présenté. à Sa Majesté les letties. de sa Saint'téle Pape;
lenciéditant en qualité de nonce du St. Siège.Apostoqli<uef*
la Cour de .France; 2o. le. conmte Gustave ýde Loegenhielm,
envoyé extraordin liré et - iiiitre plénipotentiaire dees kanjesté le roi dIe Su&e etde'rorv.ge, qui. a.aussi presente Sa,
Majesté les lettres "de son souverain, l'accréditôrit la Couir.d


